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rue Pasteur - 03 20 86 55 20  
Horaires d’ouvertures : du lundi au samedi 8h30 - 19h30 en continu et le dimanche de 8h30 - 12h30
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Chères Thumerisiennes,  
Chers Thumerisiens, 

Dans ce bulletin, vous trouverez une rétrospective du 
dernier trimestre : les médaillés du 1er mai, la présentation du 
budget 2023, la commémoration des 75 ans de l’accident du 
PP. 

La présentation d’associations, le coin du passé, la classe 
de neige et bien d’autres informations. 

Sans oublier, le calendrier des manifestations qui vous 
permettra de bloquer les dates des évènements auxquels 
vous souhaitez assister. 

Reconduction cet été de l’ouverture du stade de foot du 
1er juillet au 13 août, celui-ci sera ouvert aux jeunes de 13h30 
à 20h et du 14 au 28 août de 13h30 à 18h uniquement sur la 
partie terrain d’entrainement (interdiction d’utiliser le terrain 
d’honneur). Merci de respecter ces consignes et ces                
horaires. 

Petite modification concernant la prime à la scolarité, 
vous devrez adresser en mairie un certificat de scolarité de 
l’année en cours soit l’année scolaire 2023/2024 à la rentrée 
de septembre et ce jusqu’au 15 octobre dernier délai. 

L’inauguration de la réhabilitation de la salle des sports 
F. BEGHIN initialement prévue courant juin est reportée en 
septembre car les travaux ne sont pas totalement terminés. 

Je vous souhaite à tous un bel été, passez de belles           
vacances et une bonne lecture de ce bulletin. 

 

Votre Maire dévouée 
Nadège BOURGHELLE-KOS 
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Du 16 Janvier 2023 au 30 Mai 2023 ont été enregistrés : 9 Naissances - 1 Mariage

Naissances
JANVIER                                                                                  
-   BARRON Andrea 
-   DELHEM Eléa  
 
FEVRIER                             
-   VALENTIN Gabin                        
-   DUBOIS LAGACHE Jade  
-   CARIOU Titouan  
 
MARS                                               
-   DEEKER Agathe  
-   PATTE Nour  
 
MAI                                                                                       
-   HENNI Maxine et Morgane   
Toutes nos félicitations aux parents.

Mariages
MARS                                 
-   LECOEUVRE Joseph  et BABINSKI Pauline    

 
La Mairie adresse  

ses voeux de bonheur  
aux jeunes mariés

Baptêmes Républicains :
MAI                                     
-   CHRETIEN Capucine  
-   COLANGE Rose 
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Du 16 Janvier 2023 au 30 Mai 2023 ont été enregistrés : 11 Décès
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JANVIER 
-   DELANNOY Roger (70 ans) 
    Décédé le 14 Janvier 2023 à OSTRICOURT. 
 
FEVRIER 
-   BROUTIN Emile (79 ans) 
    Décédé le 8 Février 2023 à THUMERIES.  
-   MUCHEMBLED Marie (30 ans)  
    Décédée le 9 Février 2023 à LILLE.  
-   BRUNAUX veuve RUCHOT Jeannine (89 ans)  
    Décédée le 28 Février 2023 à SECLIN. 
 
MARS 
-   DEBUIRE veuve LABRE Rolande (93 ans) 
    Décédée le 14 Mars 2023 à THUMERIES.  
-   VANSTECHELMAN Jean (85 ans) 
    Décédé le 17 Mars 2023 à THUMERIES. 
 
AVRIL                                
-   KAROUMI Fatiha (43 ans) 
    Décédée le 12 Avril 2023 à THUMERIES.       -   DUGARDIN Thierry (62 ans) 
    Décédé le 21 Avril 2023 à THUMERIES. 

  
-   DUQUESNOY Laurent (46 ans) 
    Décédé le 26 Avril 2023 à THUMERIES.  
-   BALLET veuve DELANNOY Paulette (93 ans) 
    Décédée le 27 Avril 2023 à THUMERIES. 
 
MAI 
-   CATIN veuve CAYEZ Marcelle (87 ans) 
    Décédée le 21 Mai 2023 à SECLIN. 
 

Nos sincères condoléances aux familles  
et amis dans la peine.

Maison SENET 
Pompes Funèbres, Fleurs, Salons funéraires 

Devis gratuit - contrat obsèques  
Permanence décès 24h/24h 

3, rue Emile Zola - 59239 THUMERIES 
Tél. 03 20 86 98 48 

Dépôt de colis Mondial Relay 

Laurence & Stanis

Boulangerie - Pâtisserie

3, rue Léon Blum - 59239 Thumeries
Tél. 03 20 86 91 14Fermé le mardi

Une équipe sympathique à votre service

OSTRICOURT (Entreprise Indépendante) 
Axe Libercourt - Thumeries 

Ouvert le dimanche matin % 03.27.95.77.95

CLOISONS EN ALUMINIUM 
FAUX PLAFONDS - PLACOPLATRE 
VOLETS ROULANTS - MENUISERIE 

PVC/BOIS/ALU

clapnord@orange.fr - 03 21 69 21 10
100A rue de Provin - 62220 CARVIN 

Port. 06 76 47 62 02 

Francky FOUCART
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Le budget 2023 retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. 

Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. Le budget 
primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il a été 
voté par le Conseil municipal le 12 avril 2023. Par cet acte, le maire est autorisé à effectuer ses 
opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier 
au 31 décembre de l’année civile. 

Le budget peut être consulté sur simple demande en mairie aux heures d’ouverture. 

Ce budget a été réalisé sur les bases du débat d’orientation budgétaire présenté le 15 mars 2023. Il a 
été élaboré avec la volonté : 

- De maîtriser strictement les dépenses de fonctionnement pour pouvoir dégager les marges de 
manoeuvre dont la ville a besoin en investissement ainsi qu’en maintenant le niveau et la qualité 
des services rendus aux habitants ; 

- De contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ; 

- De mobiliser des subventions auprès des partenaires publics (Etat, Région, Département et 
CCPC). 

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de la collectivité. D’un côté, 
la gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement) incluant notamment le versement 
des salaires des agents de la commune ; de l’autre, la section d’investissement qui a vocation à 
préparer l’avenir. 

Le budget 2023 a été élaboré sur les résultats constatés en 2022. 

La commune de Thumeries, comme de nombreuses autres collectivités, a été sérieusement impactée 
par l’inflation. 

A l’échelle nationale, le solde des communes s’est dégradé de 800 millions. 

Présentation du budget 2023
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La commune de Thumeries n’a pas échappé à cette situation en 2022. 

Cette situation s’explique par des dépenses « fortement » en hausse pour les communes en particulier, 
sous l’effet des prix élevés de l’énergie, des rémunérations des agents publics mais aussi d’un            
investissement qui est resté dynamique. 

 

Quelques exemples significatifs pour notre commune : 

- Frais de personnel : + 5% (dépenses représentant plus de 50 % du budget de fonctionnement), 

- Chauffage : + 91% 

- Restauration scolaire : + 22 % 

- Entretien des bâtiments communaux et scolaires : + 7 % 

- Carburants : + 24 % 

- Entretien du parc roulant (véhicules et matériels espaces verts) : multiplié par 5 

- Assurance du personnel : + 69 % 

- Augmentation des participations financières aux organismes intercommunaux (SDIS, SIDEN/SIAN, 
FEAL) : + 11 % 

Le coût global de toutes ces charges dites contraintes représente près de 80 % des dépenses 
annuelles de fonctionnement de la commune de Thumeries, ce qui atténue sensiblement les marges 
de manoeuvre financières de la commune. 

A ces majorations « subies » par la commune, sont à ajouter les plus-values qualitatives qu’a voulu 
apporter la municipalité en 2022, dont : 

- les manifestations festives et protocolaires tel que le 14 juillet 2022 : + 9,6 % 

- la classe de neige en 2022 après 2 annulations en 2020 et 2021 en raison du COVID 

- un effort important sur l’entretien des bâtiments communaux : + 80 % 

- des dépenses multipliées par 4 en 2022 pour la rénovation des voiries. 

Lors du débat d’orientations budgétaires, il a été acté les difficultés à équilibrer les dépenses et 
recettes en 2022. 

L’exercice 2022 s’est achevé sur un solde négatif de 6012 € en fonctionnement. 

Le budget 2023 doit prendre en compte cette situation. Les excédents des années précédentes         
permettent néanmoins de financer partiellement les investissements en cours tels que l’achèvement 
de la salle de sports F.BEGHIN, la rénovation des Ateliers municipaux, la réalisation des trottoirs et 
voiries de la Cité du Bois ainsi que la participation à la réalisation du parking du Cinéma et de la salle 
polyvalente. 

Un emprunt sera mobilisé pendant l’année 2023 pour boucler le financement des investissements 
déjà engagés. 

D’autres investissements seront décalés dans le temps tels que la rénovation énergétique des 
écoles, la réalisation d’un nouveau restaurant scolaire à l’école Paul Bert ou la vidéoprotection des 
bâtiments communaux. 

Néanmoins, le Conseil municipal a pris conscience que la commune 
devait retrouver des marges financières pour l’avenir. 

Après un débat ouvert, le Conseil a majoritairement adopté une 
hausse de 5% des trois taxes (taxes foncières sur les propriétaires 
bâties et non bâties, taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
et logements vacants). 

Cette majoration de 5% s’ajoutera au relèvement       
national des bases locatives de 7,1%. 
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Nouveauté restauration sur place : 
Du lundi au vendredi  

de 11h30 à 14h30  et de 18h30 à 21h30 
Réservation par téléphone au 06.95.43.16.04 

 
11, rue Joseph Béghin - 59239 THUMERIES 

tél. : 06.50.88.40.30 / 06.75.39.43.40 
www.domainebeghin.fr

Dans ce contexte, le budget principal primitif 2023 se présente ainsi : 

En section de fonctionnement : 

- Les recettes sont de : 4 304 854,44 € 
- Les dépenses sont de : 4 304 854,44 € 

 

En section d’investissement : 

- Les recettes sont de : 4 634 226,79 € 
- Les dépenses sont de : 4 634 226,79 € dont 438 953,18 € de restes à réaliser
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La commémoration des 75 ans  
de l’accident du PP à Thumeries, le 17 février 1948

Le 17 février, comme chaque année depuis 2007, l’association des Amis du PP et les élus ont rendu hommage aux 24 
victimes de l’accident de train. 
La commémoration a été précédée d’une visite du site de Téréos (ex-Sucrerie Béghin) où beaucoup de membres de  
l’association ont pu découvrir avec émotion les lieux de travail de leurs parents, grands-parents ou proches. 
Un peu avant 17 heures, tous ont quitté l’entreprise, refaisant 75 ans plus tard, le même jour à la même heure le trajet des 
ouvrières et ouvriers vers la gare, avant leurs embarquements dans les wagons du PP, et pour certains vers une destinée 
fatale. 
La commémoration s’est poursuivie dans la salle des fêtes, qui servit de chapelle mortuaire en 1948, où les victimes 
furent saluées par une foule considérable. 

Christian Finez a lu un article émouvant écrit quelques jours après la catastrophe, 
par Thérèse Leduc journaliste, puis Mauricette Louis d’Auby et Jeanine Fournel 
de Douai ont évoqué ce qu’elles avaient vécu ce soir-là. 
« Cette année nous avions souhaité qu’un maximum de communes desservies 
par le PP ou ayant eu des victimes soient présentes, et nous avons eu la        
satisfaction de voir que notre appel avait été entendu avec la présence des 
maires et d’élus, de Douai à Pont à Marcq, de la Région , du Département, de 
l’intercommunalité, et même du sénateur Dany Wattebled » souligne Didier 
Dubaele, le nouveau président des Amis du PP.
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L’accident du 17 février 1948
Ce soir-là, le train de voyageurs de 17h10 dans la gare de Thumeries, était remplit d’ouvrières (les Béghinettes) et 
ouvriers qui rentraient chez eux dans le Douaisis. La voie étant unique, il fallait attendre le passage du train de 
marchandises montant de Pont-de-la- Deûle, chargé de plus de 400 tonnes de charbon. 
Il avait du retard. Et à 17h15, alors que les passagers s’impatientaient, le chef de gare sur le quai était en 
discussion avec un inspecteur de la ligne qui lui fit remarquer qu’il était l’heure du départ du train. A peine le 
signal donné, le chef de gare réalisa sa tragique erreur. Après avoir essayé d’alerter en vain le poste d’aiguillage 
en sortie de gare, il enverra alors un agent Gaston Wilmot, à vélo vers la halte de l’Olizier pour tenter d’intercepter 
le convoi de marchandises... trop tard il était passé. 

La collision frontale fera 24 victimes dont 19 
jeunes femmes. Une allait se marier du samedi 
suivant, d’autres étaient des jeunes mamans, 
sans oublier 2 frères de Douai de 15 et 19        
ans. 
En 2007 l’association des Amis du PP a posé 
une stèle avec le nom des 24 victimes sur la 
façade de la salle des fêtes F.  Malle.

Jeanine Fournel, 95 ans  
la dernière rescapée

Moment fort de la commémoration avec le témoignage de Jeanine Fournel . 
Micro en mains, elle a longuement raconté son calvaire où très grièvement 
blessée par des fractures au bassin et aux jambes, elle ne pouvait plus bouger, 
sans même la possibilité d’appeler les secours qu’elle entendait, à cause de sa 
mâchoire cassée. 
Après avoir passé ses doigts à travers le plafond écrasé du wagon en bois, les         
sauveteurs l’ont alors repérée, tirant sur son bras pour la dégager, alors que ses 
jambes étaient prisonnières des banquettes, et sans qu’elle puisse crier qu’elle était 
coincée... Elle avait tout juste 20 ans, et passa de longs mois de convalescence pour 
retrouver son intégrité physique 
A 95 ans, sans notes, la voix claire, les sanglots contenus, Jeanine Fournel a encore une fois fait l’admiration de 
tous, chapeau Jeanine !
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La troupe de théâtre amateur « Les Saltimbanques » a 
donné sa représentation annuelle le weekend du 18 et 19 
mars 2023 à la salle des fêtes Françoise Malle de  Thumeries. 
Le public était au rendez-vous et a passé un excellent 
moment !  
A savoir que la troupe répète tous les jeudis de 20h à 22h 
à Thumeries, et qu’une nouvelle saison va bientôt démarrer. 
Si vous souhaitez les rejoindre tous les éléments de 
contact sont disponibles sur le site web communal.

Après cette longue période de COVID, la Fanfare la 
Concorde a célébré la Sainte Cécile le dimanche 12 mars 
2023. Après un défilé dans les rues de Thumeries pour 
se rendre au monument aux morts, accompagné de Mme 
Nadège Bourghelle-Kos, Maire, et le conseil municipal, 
M. Jean Paul Deleneuville (Président de la Fédération 
Régionale des Sociétés Musicales Hauts de France 
secteur la Bassée, Seclin, Pont à Marcq) et M. Laurent 
Liegois (Président de la Fédération Hauts de France de 
l’Union des Fanfares, accompagné de son vice-président 
délégué M. Patrick Guerlet) les musiciens ont ensuite 
convergé vers la salle des fêtes Françoise Malle pour le 
traditionnel banquet qui s’est déroulé dans une ambiance 
conviviale et musicale !

La Fanfare « La Concorde »
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« Les Aventuriennes » vont relever le défi du Rose Trip Maroc ! 
L’association Les Aventuriennes a été créée spécialement pour participer 
à un trek à travers le désert marocain, nous avons rencontré Sandrine Riou, 
à l’origine du projet : 
1/ Sandrine, présentez nous le Rose Trip Maroc : « C’est une épreuve récente, elle date 
de 2018 au profit d’actions solidaires menées en soutien d'associations dont notamment celle du Ruban 
Rose, pour la sensibilisation et la prévention du cancer du sein, et des Enfants du désert pour aider leurs 
scolarités. Je travaille dans la radiologie médicale et je suis confrontée aux femmes atteintes de cette 
maladie. » C’est ce qui m’a donné envie de faire ce« trek » en pensant à elles. Ce sera une énorme 
randonnée exclusivement féminine, du 26 au 31 octobre 2023. Au total près de 100kms, dans le désert 
marocain !  
2/ Qui sont les Aventuriennes ? : « Pour s’engager, il fallait constituer une équipe de 3. Avec ma fille Claire, 
nous avions déjà fait des parcours d’endurance, nous partageons les mêmes sensibilités : l’envie d’aventure, 
l’environnement... D’ailleurs, l’épreuve a une charte pour réduire son impact, avec des repas lyophilisés par 
exemple pour ne pas laisser de déchets dans le désert... Nous avons convaincu Alice une amie professionnelle, 
de relever le défi avec nous. Parce que ca va en être un ! : On va marcher à la boussole sans appareils 
connectés, aidées d’une carte seulement. On s’entraine pour ça ».  
3/ Et le budget ? : « Il se monte à 8 000€ dont 4 830€ de frais d’inscription (qui sont reversés aux 
associations). En décembre dernier au marché de Noël nous avons vendu des kits de lingettes, des pots de 
miel de mes ruches. On a organisé un loto le 13 mai dernier, mais il nous manque encore un peu de 
fonds...On peut nous y aider par des dons d’argent, ou de matériel, des subventions, ou sponsoring pour les 
entreprises sur nos maillots et équipements.» Tél 06 26 56 44 82. Mail : contact@lesaventuriennes.com

« Les Aventuriennes »

13

15, rue Joseph Béghin - 59239 THUMERIES 
Tél. : 03.20.86.56.49 - Fax : 03.20.07.98.62  

Magasin ouvert : mardi au vendredi de 9h à 12h - 14h à 18h30 
Samedi de 9h à 12h

- Revêtement muraux et sols 
- Tissus tendus collés 
- Papier Peints, Rideaux, 
  Stores 
 

- PVC, Parquets, Moquette 
- Patine, Imitation, Fresque 
- Imperméabilisation et 
  Ravalement des façades 
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Lotos  
organisés  
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AGT Section Foot 
 Loto du 9 avril 2023

APE Ecole Condorcet 
Loto du 2 avril 2023

Sapeurs Pompiers  
de Thumeries 
Loto du 7 mai 2023

L’association 
 « Les Aventuriennes » 

Loto du 13 mai 2023 
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La médiathèque 
de Thumeries 
vous propose un 

large choix de romans en tous genres, de documentaires, de bandes 
dessinées, d’album pour enfants, de la musique et des jeux de 
société. La carte d’abonnement est gratuite, elle donne accès à 34 
médiathèques du réseau « Graines de Cultures » de la Pévèle 
Carembault. Depuis peu, une navette fait circuler les documents 
entre toutes les médiathèques du réseau. Vous réservez ce que vous 
voulez où vous voulez, vous êtes livrés et redéposez les documents 
dans la médiathèque de votre choix. La médiathèque est ouverte :  
- Le lundi de 14h à 17h30  
- Le mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h30  
- Le vendredi de 10h à 12h et de 14h à 17h30.  
Vous pourrez également venir jouer en famille, entre amis et avec        
d’autres personnes lors des soirées jeux de société organisées sur 
la commune (pour tous âges, tous niveaux).
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Le coin du Passé

17

L’avant-garde de Thumeries fondée en juin 1913 fête ses cent dix ans       
d’existence. Un de ses prestigieux anciens, Georges Lagache est presque 
centenaire. Né le 21 mars 1924 à Thumeries, Georges est entré à l’AGT le 1er 

septembre 1930 à la gymnastique, il avait six ans. A 12 ans il intègre la        
première section de basket. Il en a fait pendant des années la gloire de 
l’équipe 1ére avec Marcel Dessenne. Il a aussi entrainé l’équipe féminine de 
1949 à 1954.Dans les années 70 c’est lui qui assurait l’intendance pour les 
déplacements de l’équipe première qui évoluait en nationale II. Il a aussi 
assuré de nombreuses responsabilités dans les différents comités du       
district terrien et du comité du Nord. 
Depuis quelques années il a pris sa retraite dans le sud ouest mais      
continuait à prendre sa licence au basket, à s’abonner à la voix du nord et 
à s’intéresser à Thumeries. Comme maire je lui envoyais le bulletin      
municipal et à chaque réception il ne manquait pas de téléphoner pour dire 
merci et évoquer des souvenirs. 
 

Une famille de sportifs 
En 1957 les frères Lagache 
étaient six, pratiquant                
plusieurs sports, athlétisme, 
volley ball, handball, natation 
mais surtout le basket. 
Après l’ainé, Georges, dont 
nous venons de parler, il y 
avait Lucien, né en 1925 à Mons 
en Pévèle, entré comme             
son frère à l’AGT à 6 ans,           
basketteur de 1937 à 1952. Avec 
ses frères Jean-Claude et        
Gilbert il avait fondé le CSC 
Phalempin. Il était moniteur 
d’état et entraineur de basket 
et d’athlétisme. 
Gilbert ensuite, né en 1928 a 
suivi le même parcours, gym à 
6 ans puis basket à l’AGT puis 
au LUC pendant ses études. 
Jean claude, né en 1932 à  
Thumeries a débuté le basket 
au lycée 
Faidherbe en scolaire puis             
à Thumeries et à l’étoile     
Oignies. 
Le dernier de la fratrie était 
Raymond, né en 1938.

par Jean�Claude Collérie  

Georges Lagache 
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En 1957, Georges, correspondant local de la voix du Nord, 
eut l’idée d’organiser un match de gala au profit du Noël 
des déshérités en alignant la famille Lagache contre le 
reste de l’équipe de Thumeries. 
Le reste de l’équipe avec Degand, Delaine, Chère,     
Rybzinski, Jacob, Bigotte devait s’appliquer pour faire 
face. La première rencontre eut lieu en 1957 et vit la       
victoire des Lagache par 70 à 66. En 1958 c’est l’AGT qui 
l’emporta 62 à 61. La recette fut de 32 650 F. 
 

La voix du Nord écrivait en 1957 
«Oui, Thumeries a bien terminé l’année à la              
satisfaction d’innocents, de malheureux en           
mettant du baume au coeur à plus d’un coeur     
thumerisien. 
Il nous plait en ces 
temps d’égoisme 
exacerbé de souli-
gner le beau geste 
d’altruisme de la 
généreuse commune 
et de féliciter sa      
laborieuse popula-
tion.»

Le Noël des déshérités.
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Quiz associations

1° Combien d’associations y-a-t-il dans notre commune ? 

� 15                                      � 30                                      � 42 
 
2° De combien d’associations sportives se compose l’avant-garde de 
Thumeries ? 

� 5                                        � 7                                         � 10 
 
3° Quel est le nom du président du club de karaté  « KYOKUSHINKAI » ? 

� M. Lagache                    � M. Antczak                      � M. Taro 
 
4° Quel âge a la section de football cette année ? 

� 50 ans                              � 80 ans                              � 110 ans 
 
5° Quel est le domaine d’activité de l’association « les saltimbanques » ? 

� Le théâtre                       � La pêche                         � La danse 
 
6° Combien de spécialités de cours l’association Evi’Danse propose-t-
elle ? 

� 2                                        � 3                                        � 4  
7° Combien y-a-t-il de couleurs de ceinture au karaté ? 

� 3                                        � 7                                        � 12  
8° De combien d’adhérents se compose l’association « La Concorde » ? 

� 38                                     � 54                                      � 62  

9° En quelle année l’association « Les toujours jeunes » a-t-elle été 
créée ? 
� 1965                                  � 1978                                   � 2001  
10° A partir de quel âge peut-on s’inscrire au basket ? 

� 4 ans                                � 6 ans                                � 8 ans 

Réponses : 
1 : 42 
2 : 7 
3 : Mr Antczak 
4 : 110 ans 
5 : Le théâtre 

 
6 : 3 
7 : 7 
8 : 54 
9 : 1978 
10 : 6 ans



21

V
ie

 
M

u
n
ic

ip
a
le



I
n
t
e
r
c
o
m

m
u
n
a
li
t
é

22

Depuis 2021, Pévèle Carembault a mis en place un dispositif pour                        
accompagner les jeunes habitants qui souhaitent passer leur Brevet                
d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (BAFA) : le Tutor’Anim. 
Celui-ci comprend une aide technique, une subvention financière et un             
accompagnement personnalisé tout au long de la formation. En 2023, 120                  
subventions pourront être accordées. 
Pour déposer une candidature, il faut habiter en Pévèle Carembault et avoir 
au minimum 16 ans. 
Aucune condition de ressources n’est requise. Le dossier à remplir pour prétendre 
à l’aide est disponible en un clic sur demarches.pevelecarembault.fr  
 
Pourquoi passer son BAFA ?  
L’animation est un secteur qui regorge de découvertes, d’aventures et d’opportunités. 
1) Une formation pour tous 
2) Transmettre des valeurs citoyennes et sociales en menant des activités artistiques 
3) S’offrir une expérience dynamique et humaine 
4) Concrétiser des projets et découvrir de multiples secteurs de travail 
5) Développer de nouvelles compétences et aptitudes solides 
6) Exercer un métier avec une portée éducative forte 
7) Bénéficier d’une aide financière exceptionnelle 
8) Intégrer le BAFA créatif et engagé et développer une ouverture culturelle 

Les centres  
de loisirs

Aide à la formation 
BAFA
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Séjour classe de neige  
La mairie de THUMERIES a organisé une classe de neige au chalet Le 
Carlina à la chapelle d’abondance (haute Savoie) pour les enfants 

scolarisés en classe de CM2 dans les écoles Jules ferry et Paul Bert. 
47 enfants sont partis le vendredi 17 mars à 22h et sont revenus le 
samedi 25 mars vers 8h. Ils étaient accompagnés de Mme Girard 

(enseignante de CM2/ école Jules Ferry) de Mme Heller (enseignante 
CM1-CM2 / école Paul Bert), de Mme Le Maire, de Mme Ingrid Simoulin         
(responsable de service pôle enfance jeunesse) ainsi que de 3 animateurs        
diplômés BAFA Thomas Ciesielski, Martin Enrico et Camille Moutoir. 
Les enfants ont pu découvrir pour certains et améliorer pour d’autres leur 
pratique du ski. 
Chaque journée était rythmée par une sortie découverte. Les enfants ont 
eu la chance de visiter le musée de la vieille douane, la chèvrerie des 
Thoules, la cité médiévale d’Yvoires, l’usine d’embouteillage d’Evian. Ils ont 
aussi découvert la montagne à travers une sortie Raquette. 
Tous les soirs, une veillée était organisée par les animateurs : jeux de société, soirée zapping et 
surtout la veillée la plus attendue par les enfants, la Boum. Les APE des écoles ont offert une soirée 
contes.  
Les enfants ont pu également assister à la dernière descente aux flambeaux de la saison. 
Chacun a passé un séjour inoubliable !!!!
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Service civique  
Depuis fin novembre 2022, la mairie de Thumeries 
a recruté 2 services civiques pour le service Pôle 
enfance jeunesse. 
Lou et Sonia, nos deux volontaires ont pour mission 
de mettre en place des animations sur le temps 
du midi. 
Elles ont travaillé sur différents thèmes : 

- La gestion du bruit dans les cantines avec la mise en place d’un bruitomètre et 
des activités sur la différence entre un bruit et un son 

- La gestion du gaspillage avec la mise en place du régalomètre, la pesée des       
aliments 

- La bonne alimentation avec un set de table qui a eu pour thème la connaissance des aliments sous 
forme de jeux, des quizz sur les fruits et légumes, un jeu de société sur l’équilibre du repas 

- La gestion des émotions avec la mise en place d’un livret d’émotions, et des outils pour apprendre à 
gérer les conflits 

- Pour finir cette année scolaire, elles travaillent en coopération avec les équipes d’encadrement du midi 
et du temps périscolaire sur la mise en place de coin d’apaisement dans les écoles.

Spectacle APE
Spectacle  
Ecole Paul Bert

Nouvelle structure de jeux dans les écoles Condorcet et Jules Ferry
"Dans ma bulle" proposé par Doriane                            

de la compagnie Zygomar le titre Spectacle APE
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Le samedi 8 avril 2023, le parc de la mairie 
s’est transformé en véritable terrain de jeu 
pour que les petits chasseurs d’oeufs    
puissent venir ramasser les gourmandises 
chocolatées que le lapin de Pâques avait 
malicieusement caché un peu plus tôt dans 
la matinée avec l’aide active des jeunes élus 
au CME. 

Belle réussite à l’occasion de la traditionnelle chasse aux oeufs de 
Pâques pour le plaisir des petits et des grands gourmands ! 
Bien entendu nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine !
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La chasse aux œufs
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AVANCEMENT AU 1er JUIN 2023  
DES TRAVAUX DU PROJET DE RENOVATION ENERGETIQUE,  

D’AMENAGEMENTS ET D’EXTENSION 
 

Durant les 3 derniers mois (mars à mai 2023), les travaux se sont poursuivis « tambour battant ». 
11 entreprises locales, dont la liste est indiquée ci-dessous, sont intervenues sur le chantier. La sécurité 
a été assurée sous le contrôle de la Maîtrise d’œuvre (Architecte et Bureau d’Etudes) et du coordon-
nateur Santé-Sécurité du cabinet Véritas.  
• BRIDAULT SOLUTIONS d’Avelin, pour le lot Isolation extérieure et Bardage extérieur 
• SGB NORD de Thumeries, pour le lot Gros Œuvre- Charpente - Couverture Etanchéité - Carrelage  
• PETROCCHI et CONCEPT RENOVATION de Thumeries, pour le lot Doublages - Plâtrerie - Faux 

Plafond - Menuiseries Intérieures 
• Générale Electrique Wingloise de Wingles, pour le lot Electricité 
• HERVE THERMIQUE de Raismes et son sous-traitant LVI Ventilation du Thélus, pour le lot Ventilation 

et Sanitaires 
• DELEPIERRE d’Hem, pour le lot Menuiseries extérieures 
• GILMANT d’Hem, pour le lot Peintures intérieure et extérieure 
• VARET de Mazingarbe, pour le lot Voiries et Réseaux divers 
• M@isonNet de Cuincy, pour le lot Gestion Technique du Bâtiment 
 
Pour tenir compte des intempéries du 1er trimestre 2023 (gel et pluies intenses), le planning a été           
actualisé. La réception des lots est planifiée entre le 17 et le 19 juillet 2023, puis la commission de         
sécurité se réunira. 
La mise en service du nouveau branchement électrique Enedis ainsi que des panneaux         
photovoltaïques se fera ensuite. Ainsi, la reprise des entraînements basket se fera début août 2023 
(ouf !!!!). 
L’inauguration officielle est planifiée à priori le 3 septembre 2023, et le samedi 9 septembre les              
associations sportives seront invitées à découvrir la salle de sports rénovée. 
 

Quelques photos caractéristiques du chantier 

Salle des sports Ferdinand Beghin

Terrassement pour la cuve à eaux pluviales 
Cuve de 20 m3 de récupération d’EP posée
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Centrale de traitement de l’air de l’extension

Vue d’un vestiaire en cours de finition   

Vue du bardage côté boulodrome

Pose de la gaine de ventilation de la salle   
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En cas de question, vous pouvez vous renseigner  
auprès du service Urbanisme de la Mairie
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La Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) de Thumeries accompagne au 
quotidien des personnes adultes atteintes d’un handicap intellectuel, 
moteur ou somatique grave, ou gravement polyhandicapées, n’ayant 
pu acquérir un minimum d’autonomie. Depuis quelques mois, la MAS 
porte un projet de création d’aire de jeux inclusive. Cette aire de jeux 
permettrait aux résidents, mais aussi à tous les  habitants de Thumeries, 
de profiter d’une aire de jeux commune pour créer du lien social et 
offrir à tous un lieu de rencontre et d’épanouissement. 
Une étude a d’ores et déjà été réalisée par le cabinet URBANIA qui a 
proposé son savoir-faire en ingénierie et en paysagisme. Le projet         
proposé par l’agence permet de mettre la nature au coeur du projet. 
D'autre part, elle allie des espaces de repos à des jeux qui conviennent 
à toutes les populations. L'idée est d'amener le végétal à participer à 
l’ambiance du lieu et de ne pas se suffire d'une simple juxtaposition de 
jeux. Le choix des jeux, leurs matériaux, leurs nombres, assurent les 
rôles physiques et locomoteurs, sensoriels et sociaux demandés à une 
aire de jeux inclusive. 
Seraient installés dans l’aire de jeux : des trampolines, des balançoires, 
des balanciers, un espace de jeux musicaux, des tableaux de dessin et 
de mémoire, etc. Et ce, en s’accordant avec respect à l’environnement 
verdoyant du " Bois des Cinq Tailles". 
Habitants et entreprises de Thumeries, nous sollicitons votre aide ! 
Vous pouvez contribuer à partir de 1€ pour réaliser ensemble le rêve 

des résidents et offrir à tous les habitants de Thumeries un 
espace de jeux et de convivialité. 
Paiement sécurisé par carte bancaire via Hello Asso                
(don  déductible des impôts) :  
https://www.helloasso.com/associations/udapei-du-nord/ 
collectes/l-aire-de-jeux-inclusive 
Pour plus d’information : Youssef BELHADRI - 06.12.78.10.48

Maison d’Accueil Spécialisée de Thumeries
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SUGAR ! Le spectacle totalement sucré.
Un projet pluridisciplinaire 
Au collège Albert Camus de Thumeries, ce sont quatre classes qui sont concernées : une 
cinquième, une quatrième et deux troisièmes... en tout 131 élèves qui évoluent à tour de 
rôle sur scène pour jouer la comédie, danser et chanter...  
Le point de départ est un synopsis rédigé en concertation entre les professeurs de français 
de l'établissement. Ce texte purement narratif a dû être adapté à la scène par les élèves qui en ont 
tiré les dialogues, les didascalies et la mise en scène. Les chansons sont écrites sur le même principe, 
en partant de tubes existants dont les enfants ont modifié les paroles.  
Les professeurs de musique apportent leur savoir-faire pour répéter les chansons, voire les            
chorégraphies et les passages de body percussions. Les danses, créées par et pour les élèves, sont le 
fruit de l'investissement de certains passionnés qui fournissent un travail acharné.  
Nos enseignants de SVT servent un cours sucré à nos comédiens, danseurs et chanteurs pour leur 
apprendre les mécanismes alimentaires liés au traitement du saccharose et autre glucose par le 
corps humain, mais aussi pour améliorer leurs connaissances sur les maladies liées à son abus.  
Les costumes, les décors, la lumière font aussi l'objet de choix esthétiques qui nécessitent recherches, 
documentation, et investissement de la part des enfants qui chaque jour nous aident à changer leur 
rêve en réalité.  
 
La prévention sanitaire dans SUGAR  
Si l'on parle sucre, on parle plaisir... et les saveurs édulcorantes de ce condiment indispensable à 
notre tradition culinaire est indissociable de l'enfance. Il faut pourtant mettre en garde petits et 
grands sur l'excès de sa consommation. Et la comédie, sans faire le procès en règle du produit, met 
l'accent sur les dangers de son surdosage : effets néfastes sur la dentition, obésité, diabète, autant de 
problèmes évoqués au fil des actes de la pièce.  
Il se trouve aussi que le thème de l'année pour notre établissement labellisé éco-collège est, après 
la biodiversité et la solidarité les années précédentes, la santé. L'abus du sucre est    naturellement un 
des sujets à aborder avec les enfants.  
 
La mise en valeur du patrimoine local  
Ce n'est pas par hasard si c'est à Thumeries qu'est née SUGAR puisque l'usine Béghin rythma (et 
rythme encore) la vie quotidienne du riverain depuis le début du XIXème siècle. La ville porte partout, 
dans son architecture et ses édifices publics, la marque de la famille de ces industriels paternalistes 
qui œuvrèrent de génération en génération pour le développement économique et culturel du 
secteur. Le nom de Béghin est connu de chaque habitant, et transmettre cette mémoire collective 
est l'un des objectifs du projet.  

30
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Le samedi 18 mars 2023, la municipalité a organisé en partenariat 
avec le Conseil Régional et avec les partenaires qui sont la       
Fédération Régionale de la Pêche et de la Protection du Milieu 
Aquatique et de la Fédération Régionale de la Chasse, une  

matinée « Hauts-de-France Propres ». 
Accueillis par Mr Carlier adjoint au développement 
durable et après un briefing sur la sécurité, sur le tri 
des déchets et également sur le sens donné à cette 
action municipale citoyenne, ce sont 14 adultes       
bénévoles et 10 enfants futurs citoyens responsables 
qui se sont lancés dans certaines rue de Thumeries 
pour ramasser divers détritus. 
Après plus de deux heures de ramassage de déchets 
« sauvages », ce sont 10 sacs d’ordures qui ont été 
collectés. 
Merci aux élus, aux agents municipaux, aux enfants 

du CME et à vous tous pour votre présence et votre mobilisation lors de cet événement qui s’est déroulé dans la bonne 
humeur ! 
Nous vous donnons rendez-vous en 2024 afin de poursuivre cette opération printanière pour un village propre et 
respecté !

Hauts de France propres sur la commune,  
le samedi 18 mars 

Dans les rues et la nature 
Un comportement responsable pour une vie meilleure ! 
Être écocitoyen c’est possible partout. Dans la rue, dans les espaces verts et la nature, on fait bien attention à jeter ses 
détritus en tout-genre dans les poubelles adéquates. On essaye de se mettre dans une optique « petits gestes - 
grandes conséquences » car on continue d’être écocitoyen en dehors de la maison. 
Déjà, la Terre vous en sera reconnaissante et en plus cela vous évitera d’être verbalisé. 

Chaque geste compte, peu importe la taille du déchet. On respecte l’environnement dans 
lequel on est, on préserve la nature telle qu’elle devrait être : verte et propre ! 

On ramasse les besoins de son chien qui n’ont pas leur place sur un trottoir. Regardez autour de 
vous les distributeurs de sac ramasse-crottes ! 

Mégot, chewing-gum, papier, emballage, tant de déchets qui mettent jusqu’à plusieurs 
dizaines d’années à se désagréger et qui polluent. 
 
Des petits gestes pour tout changer : 

On ramasse tous un déchet par jour : imaginez à l’échelle de la planète ce que 
cela représenterait ! 
On prend sur soi un cendrier de poche et/ou un sac pour bien tout jeter 

quand une poubelle se présentera ! 
On trouve un autre relaxant que le chewing-gum qui est difficile à éliminer !
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Rappel



Dans le cadre de la renaturation du talus, le Conseil      
Départemental a prévu un pâturage sur les pentes. 

Le choix du pâturage, suggéré il y a quelques années par           
l’association Nature et Vie. Il permet d’éviter de multiples          
passages à la débroussailleuse (travail éreintant et dangereux 
pour les agents compte tenu des pentes importantes), et de 
valoriser la production végétale en produit agricole, et       
d’appauvrir progressivement les sols pour, à terme, plus        
d’intérêt écologique. 

La démarche d’appauvrissement devrait prendre des décennies 
au vu de l’origine des terrains (anciens bassins de décantation) 
et de la végétation actuelle. Par contre, la reconversion en         
prairie (dominante d’espèces de graminées) devrait être        
beaucoup plus rapide avec des indices de progression de          
l’implantation déjà visible. 

Sur le site du talus, il y a actuellement 80 brebis de race « roux 
ardennais », accompagnées chacune d’un ou de deux jeunes. 
Ce pâturage de Printemps, qui doit permettre aux moutons de 
prendre de la masse, sera complété par un pâturage d’Automne 
qui viendra « nettoyer » le site à l’approche de l’hiver.  

Ce double passage permettra progressivement de sélectionner 
les espèces prairiales au dépend des espèces de friches ou 
d’ourlets nitrophiles actuellement présentes (beaucoup d’orties 
notamment). 

Pour information, les plantations réalisées en 2022 et victimes 
de la très longue période de sècheresse ont été entièrement 
remplacées cet Hiver. Avec les pluies de ce début d’année, les 
plantations se portent pour l’instant très bien ! 

Par ailleurs, les moutons passeront une partie de l’été sur la 
Zone d’Expansion des Crues de Drumez en période sèche.  

La sélection de l’éleveur (de Tourmignies) pour ces deux sites a été 
réalisé dans le cadre du Conseil des partenariats agricoles et ruraux   ; 
il regroupe la Chambre d’agriculture, la Maison de l’élevage du Nord, 
le Centre régional de ressources génétique et le Département 

En 2023, deux autres éleveurs se sont vus attribuer des pâtures               
vacantes sur le site des 5 Tailles. 

Des brebis « squattent » les pentes du talus !!
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Cet atelier d’initiation au compostage fait partie des 16 Ateliers organisés 
dans 16 communes de la CCPC.  
Il entre dans le cadre du PLPDMA (Programmes Locaux de Prévention des 
Déchets Ménagers et Assimilés), pour la gestion et le traitement des 
biodechets sur le territoire PévèleCarembault. Il est à noter que la poubelle 
des ordures ménagères contient encore en moyenne 34 % de déchets       
compostables, soit 68 kg/an/hab. 
Il a été animé par Jean Paul Machen, guide composteur motivé et bénévole, 
habitant de Phalempin. 39 participants étaient présents, dont 15 foyers       
thumerisiens.  
La distribution des composteurs en bois, offerts par Pévèle-Carembault à 
chaque participant d’atelier, se déroulera le mardi 6 et mercredi 7 juin. 
 

Le prochain atelier compostage à Thumeries est programmé                           
le samedi 30 septembre matin. 

 
Inscrivez-vous en ligne via le site de la Pévèle Carembault  

https://www.pevelecarembault.fr/actualites/devenez-un-as-du-compostage 
ou en appelant le 06.47.28.16.23 (sous réserve des places disponibles). 

Atelier compostage  
du 8 Avril 2023 à Thumeries
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 De nouveau notre commune est choisie pour un tournage de film ! 

Dans le cadre du tournage d’une série télévisée, co-produite par 
France Télévisions et What’s up Films, un casting figurants concernant 
des joueurs de football amateur avec en priorité les enfants de notre 
club de football municipal a eu lieu. Le tournage s’est ensuite déroulé 
sur la commune le 9 et 10 mars dernier dans l’enceinte du stade de 
foot F. Beghin.

Moteur… Action !

35
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Célébration 50 ans de 
mariage de Claudine 
et Alain Verdière
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Commémoration du 19 mars 2023

Départ en retraite  
de Mme Mouchon
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8 Mai

Départ en 
retraite  

de Rachid

A l'occasion de la    
commémoration du 8 
mai, M. Fouquet Hervé, 
Thumerisien et élu    
municipal ainsi que M. 
Fontaine Maurice ont été 
décorés de la "Croix du 
Combattant" remise par 
la députée Me Charlotte 
Parmentier-Lecocq. 

Le mercredi 17 mai 2023, entouré de sa        
famille, de ses nombreux amis, de ses        
collègues ainsi que de nombreuses      
personnes habitués du lieu, Rachid a joué 
sa dernière séance ! 
Mise à l'honneur conviviale et émouvante 
pour son départ à la retraite après de       
nombreuses années passées au sein du 
cinéma "le Foyer" à nous transmettre sa 
gentillesse, sa disponibilité et surtout sa 
passion pour le cinéma.  
Parce que la retraite est aussi le début 
d'une nouvelle vie, nous lui souhaitons une 
belle continuation et une joyeuse retraite !
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2, rue Henri Coget - 59239 THUMERIES 
Tél. : 03.20.86.51.38 

vous accueille tous les jours sauf le mardi

CAFE “CHEZ CAROLE”

Thumeries, avec Envies  
Chères Thumerisiennes,   
Chers Thumerisiens,  
Vous trouverez dans ce bulletin un dossier présentant les éléments du budget 2023 avec 
le bilan de l’exercice 2022.  
Il est de notre devoir de vous rendre des comptes en toute transparence et sincérité sur 
les dépenses réalisées et programmées en investissement et pour le fonctionnement. 
Au-delà des chiffres, nous nous efforçons de vous donner les éléments de contexte         
économique et sociétal.  
Nous, élus de la majorité, avons longuement réfléchi et débattu sur l’augmentation ou 
pas du taux communal de la taxe foncière, qui s’ajoute à la revalorisation des valeurs        
locatives brutes.  
Nous avons pris la décision de l’augmenter, afin de faire face aux diverses augmentations 
explicitées dans le dossier cité ci-dessus.  
L’augmentation de la taxe foncière sera supportée par les propriétaires qui « en même 
temps » verront leur taxe d’habitation supprimée (de même pour les locataires).  
Il est à noter que cette augmentation maîtrisée du taux communal de la taxe foncière 
fait suite à 9 années sans augmentation.  
Dans ce contexte, des esprits chagrins nous reprochent des erreurs dans la gestion            
financière de la commune. S’agissant de primes versées à des bailleurs sociaux, il eut 
fallu ajouter que ces primes seront neutres pour le budget, car déduites de la pénalité 
financière dont la commune est redevable du fait de la non atteinte de l’objectif du       
nombre de logements sociaux, objectif imposé par l’Etat.  
Quant au projet de rénovation et d’extension, en cours de travaux, de la salle de sports 
F. Béghin, les différents surcoûts survenus à la suite de divers aléas (fréquemment 
constatés dans des rénovations de bâtiments ou d’habitations), ils ont été largement       
exposés lors du Conseil municipal du 7 juin 2022.  
L’un de ces surcoûts concerne le désamiantage, en particulier celui des dalles de sous-
plafond existantes sous les tôles de toiture en fibro-ciment. Cette prestation était            
parfaitement identifiée, contrairement aux dires de l’opposition, et intégrée en option 
obligatoire dans le cahier des charges de l’appel d’offres. Nous avons fait le choix de 
cette option, non seulement pour avoir son coût, mais aussi en espérant que la dépose 
de ces dalles aurait pu se faire en procédé simplifié. Son coût est exactement de 46 500 
euros (et non 400 000 euros !!!). Le budget 2023 est responsable et courageux.                
Nous  regrettons une fois de plus l'agressivité de l'opposition qui nous habitue                     
malheureusement à briller par leur absence en commissions. Leur incapacité à proposer 
des solutions et le verbe discriminant sont devenus leur marque de fabrique. Il est facile 
d'être dans la critique, beaucoup plus compliqué d'être dans la proposition, dans l'attente 
nous nous contenterons du respect. La commune s’attache à contenir les dépenses  
courantes, en particulier pour les dépenses énergétiques en forte augmentation. Pour 
ce dernier point, les actions engagées et en cours vont commencer à porter leurs fruits 
; un bilan quantitatif et qualitatif pour l’année 2023 sera présenté au 1er trimestre 2024.  
Pour les investissements, les études pour la création du nouveau restaurant scolaire à 
Paul Bert devraient être finalisées début 2024 en vue d’une réalisation 2024/2025.  
Quant aux études en cours pour la rénovation énergétique et l’amélioration de la qualité 
de l’air intérieur des 3 écoles, elles devraient permettre de lancer les demandes de         
subventions auprès de différents partenaires locaux, régionaux, nationaux et de l’Europe. 

Liste opposition  
Chères Thumerisiennes,  Chers Thumerisiens,  
Lors du dernier conseil du 12/04/2022, les élus ont voté une augmentation de 5% de la part communale 
dans les impôts fonciers.  
4 élus de l’opposition ont voté contre, 2 ont voté pour.  
Je fais partie des deux qui ont voté pour, bien que je sois contre et je l’ai exprimé par trois fois lors de ce 
conseil (ce qui devrait être noté dans le compte rendu du CM). Je suis pour car avec l’inflation et                 
l’augmentation de certains postes de dépenses, il faut s’assurer de rentrées d’argent.  
Je suis contre, car cet effort financier est uniquement financé par les propriétaires soit 50% des                 
Thumerisiens. Ce qui n’est pas du tout équitable.  
Avant de voter cette augmentation il aurait fallu explorer d’autres pistes pour répartir équitablement ce 
financement du budget. 
D’autant plus que si la majorité n’avait pas fait de dépenses inconsidérées, nous n’aurions pas dû                 
augmenter la part communale des impôts fonciers avant 2025.  
Depuis l’arrivée de la majorité aux affaires de la commune, vous trouverez ci-dessous des dépenses à 
perte.  
Je ne mets pas de chiffres en face des transactions sciemment, car je sais que Mme la Maire va répondre 
à notre communication sur la même page du BM et pourra insérer les chiffres exacts pour éviter tout 
malentendu entre la majorité et l’opposition, car il nous est souvent reproché d’écrire des bêtises !  
- Achat du laboratoire Béghin pour rénover et faire une médiathèque et une cantine pour les enfants de 

l’école Paul Bert qui ne verront jamais le jour car le bâtiment ne peut être rénové. Dommage de ne pas 
s’en être aperçu avant. Revente à perte.  

- Versement d’une prime au lotisseur qui va bâtir sur la friche du laboratoire.  
- Concours entre 3 architectes pour proposer un projet de médiathèque qui ne verra jamais le jour.  
- Reprise des concessions au cimetière qui ne sont plus entretenues depuis très longtemps, confié à une 

entreprise, alors qu’une ou deux alternantes en communication aurait pu faire le même sans coût pour 
la Mairie (Nous l’avions proposé lors des premiers conseils, pas écouté).  

- Analyse de l’absentéisme du personnel communal confié à une entreprise, alors que deux membres de 
l’opposition traitent du sujet dans leurs entreprises (Nous avons proposé nos services). A ce jour toujours 
pas de plan d’action contre l’absentéisme 24 mois après !  

- Prime au bailleur social de la Résidence d’Ormesson.  
- Prime au Bailleur social pour la Marnelle 2, deux maisons en locatif.  
- La plus grosse dépense non prévue, le désamiantage du plafond de la salle des sports Béghin, surcoût 

de plus de 400 000€. Les travaux ont été confié à un cabinet externe qui n’a pas jugé bon de faire une 
analyse amiante du plafond qui se trouve sous plusieurs centaines de m2 de tôles en fibro ciment à 
base d’amiante. Un thumerisien qui change des tôles ondulées sur une vielle toiture de son habitation 
connaît le traitement de ces tôles pour la déchetterie !  

Comment des professionnels ou l’adjoint chargé de ces travaux peuvent penser qu’il n’y aura pas de    
poussières d’amiante sur le plafond ?  
- Prise en charge des cotisations retraites obligatoires de certains adjoints avec effet rétroactif. Sachant 

que dans le passé les adjoints n’avaient pas demandé cette prise en charge, ils se contentaient de leurs 
émoluments. Plus récemment logiciel comptable qui beug avec une erreur d’écriture de 100000€. 
Nous ne sommes pas très loin du million d’euros de dépenses inconsidérées de la part de la majorité. 
Récemment par voie de presse, Mme le Maire nous informait de ne pas nous confier de mission car nous 
n’étions pas formés ! Nous aimerions savoir quelles formations ont suivi la majorité pour en arriver à 
cette gestion désastreuse… Je reconnais le mérite et les compétences de l’élu Mr Pierre CROXO qui 
gère le budget, mais ne maîtrise pas tout de A à Z et est obligé de faire avec les «petites erreurs » de ses 
collègues. Lorsqu’en 2019, il dit lors d’un dernier conseil avant les élections, nous n’avons pas les fonds 
pour une médiathèque, il ne se trompait pas ! Pourtant des dizaines de milliers d’euros sont engagés 
et perdus pour celle-ci car il n’est pas écouté par sa propre majorité !  

Patrice Lainé et l’équipe d’opposition.
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Vous avez 70 ans ou plus :  
nous vous invitons à vous manifester auprès de la Mairie  

via cette adresse électronique :      
      colis2023@thumeries.fr  

pour bénéficier du colis des ainés en fin d'année. 
 

Pour les personnes déjà inscrites sur le registre, 
vous recevrez automatiquement le colis.  

 
Merci.
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SPIDER-MAN
TRANSFORMERS

Le programme à venir

HALLYDAY PARC DES PRINCES 93

LA PETITE SIRENE

Information 
Pévèle Carembault va réaliser des travaux   
de réfection du parking du cinéma Le Foyer    
de Thumeries. L'objectif est d'améliorer les   
conditions de stationnement à cette structure 
culturelle et familiale. 
La commune de Thumeries et l’association Arts & 
Loisirs participeront au financement. 
Les travaux doivent débuter le 24 juillet (durant la 
période de fermeture annuelle), pour un délai de 
6 semaines.  

Juillet 2023  
Jeudi 13 juillet - Feu d’artifice et concert au stade F. Beghin Vendredi 14 juillet - Fête Nationale : Défilé et Cérémonie au     monument aux morts, Vin d’honneur dans le parc de la mairie 

Samedi 22 et dimanche 23 juillet : - Festivités du Thélut 
- Le samedi 21h30 retrait des flambeaux à la salle P.Legrain et départ avec la Fanfare de Thumeries à 22h - Le dimanche : Vide grenier du Thélut (rue Brossolette) et défilé de la Fanfare à 11 h.

MIRACULOUS

Septembre 2023   
Samedi 2 septembre 

- 10h à 16h : Forum des associations, salle des 

fêtes F. Malle 
Dimanche 17 septembre 

- Portes ouvertes au Centre d’Incendie et de      

Secours de Thumeries 

- Vide grenier du centre 

Prix des places : Tarif Normal 5,50 € - Tarif réduit 4 € (- de 12 ans). Tarifs abonnement 10 places : 50 €       
valable 5 mois. Paiement par chèque ou espèces. Les tarifs ci-dessus peuvent subir une augmentation 
(film longue durée ou exceptionnel). 1€ de supplément pour les séances en 3D.

Juin 2023  
Samedi 17 juin 

- 20h : concert de la chorale "art et création" à l'Eglise Saint-André de Thumeries 
Dimanche 18 juin 

- 12h15 : Appel du 18 juin, rassemblement au        Monument aux Morts 
Vendredi 23 juin 

- 20h : Concert de la Fanfare " La Concorde" à la salle des fêtes  
Samedi 24 juin 

- 15h : Balade découverte des plantes sauvages comestibles au bois des 5 tailles 
- 19h30 : Gala « Rêver encore » de l’association         EviDanse, salle des fêtes 
- 20h : soirée jeux à la salle des associations


